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Elf : peines prononcées contre les 
37 prévenus  

12 novembre 2003  
 

PARIS (AP) - Voici la liste des peines prononcées mercredi 
à l’encontre des 37 prévenus du procès Elf qui ont comparu 
de mars à juillet devant le tribunal correctionnel de Paris. 
Les peines requises le 5 juin dernier sont rappelées entre 
parenthèses. 

 
 
 

  Nasir ABID, 58 ans : 15 mois avec sursis, deux millions d’euros 
d’amende, levée du mandat d’arrêt international (2 ans fermes, 2 
millions d’euros d’amende, maintien du mandat d’arrêt). 

  Nadhmi AUCHI, 66 ans : 15 mois avec sursis, deux millions 
d’euros d’amende (2 ans fermes, 2 millions d’euros d’amende). 

  Roger AIELLO, 76 ans : trois ans dont deux avec sursis, 150.000 
euros d’amende (2 ans fermes, 500.000 euros d’amende). 

  Jacqueline BAROZ, 59 ans : dix mois avec sursis, 150.000 euros 
d’amende (10 mois avec sursis, 100.000 euros d’amende). 

  Alain BECHTEL, 56 ans : relaxe (6 mois avec sursis, 10.000 euros 
d’amende). 

  Fatima BELAID, 48 ans : trois ans dont deux avec sursis, un 
million d’euros d’amende (2 ans dont 1 avec sursis, 1 million d’euros 
d’amende). 

  Maurice BIDERMANN, 68 ans : trois ans dont deux avec sursis, un 
million d’euros d’amende (3 ans fermes, 2 millions d’euros 
d’amende). 

  Dominique BOUCHEZ, 60 ans : relaxe (10 mois sursis, 20.000 
euros d’amende). 

  Daniel DE BUSTURIA, 59 ans : neuf mois avec sursis, 100.000 
euros d’amende (2 ans avec sursis, 1 million euros d’amende). 

  Patrick CHAMARRE, 52 ans : six mois avec sursis, 30.000 euros 
d’amende (30.000 euros d’amende). 
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Grominet 1
Nadhmi AUCHI,

Grominet 1
Patrick CHAMARRE,

Grominet 1
Maurice BIDERMANN,

Grominet 1
Epouse de Loïk LE FLOCH PRIGENT - Touché des millions lors divorce...

Grominet 1

Grominet 1
Homme à tout faire de Charles Pasqua, gérant de CORSIMA SA, Neuchâtel, contrôlait WILDROSE à travers Jean-Marie GHISLAIN, pour le compte de PASQUA et ELF

Bethoven 1
136



  Jean-François DUBOST, 53 ans : relaxe (10 mois avec sursis, 
50.000 euros d’amende). 

  Dominique DUTREIX, 53 ans : dix mois avec sursis, 100.000 
euros d’amende (2 ans avec sursis, 150.000 euros d’amende). 

  Pierre FA, 52 ans : neuf mois avec sursis, 40.000 euros d’amende 
(15 mois fermes, 50.000 euros d’amende). 

  Charles-Henri FILIPPI, 51 ans : relaxe (6 mois avec sursis, 10.000 
euros d’amende). 

  Emmanuel FLICHY, 54 ans : un an avec sursis (1 an dont six mois 
avec sursis, 500.000 euros). 

  André GUELFI, 84 ans : trois ans avec sursis, un million d’euros 
d’amende (4 ans fermes, 3 millions d’euros d’amende). 

  Bruno GUEZ, 61 ans : douze mois avec sursis (2 ans avec sursis, 
150.000 euros d’amende). 

  Alain GUILLON, 61 ans : trois ans fermes, deux millions d’euros 
d’amende, mandat de dépôt (4 ans fermes, mandat de dépôt, 3 
millions d’euros d’amende). 

  Jean HAMON, 68 ans : dix mois avec sursis, 100.000 euros 
d’amende (15 mois avec sursis, 100.000 euros d’amende). 

  Dieter HOLZER, 61 ans : 15 mois fermes, 1,5 million d’euros 
d’amende (2 ans fermes, 2 millions d’euros d’amende). 

  Daniel LEANDRI, 60 ans : dix mois fermes, 200.000 euros 
d’amende (dix mois fermes, 150.000 euros d’amende). 

  Hubert LE BLANC BELLEVAUX, 61 ans : deux ans dont un avec 
sursis, 300.000 euros d’amende (2 ans fermes, 500.000 euros 
d’amende). 

  Loïk LE FLOCH-PRIGENT, 60 ans : cinq ans fermes, 375.000 
euros d’amende, mandat de dépôt (5 ans fermes, 380.000 euros 
d’amende). 

  Pierre LETHIER, 48 ans : 15 mois fermes, 1,5 million d’euros 
d’amende (2 ans fermes, 2 millions d’euros d’amende). 

  Nathan MEHOYAS, 66 ans : relaxe (2 ans avec sursis, 400.000 
euros d’amende). 

  Philippe MONTENAY, 65 ans : six mois avec sursis, 100.000 euros 
d’amende (1 an avec sursis, 500.000 euros d’amende). 

  Jean-François PAGES, 61 ans : trois ans dont deux avec sursis, 
150.000 euros d’amende (18 mois fermes, 100.000 euros d’amende). 
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Grominet 1
Loïk LE FLOCH-PRIGENT,

Grominet 1
Président de ELF à l'époque des faits

Grominet 1
André GUELFI,

Grominet 1
Didier la sardine. A construit plusieurs hôtels de luxe avec les fonds FERRAYE, près du KREMELIN

Grominet 1
l'homme à tout faire de Charles Pasqua



  Laurent RAILLARD, 78 ans : un an avec sursis, 100.000 euros 
d’amende (1 an avec sursis, 150.000 euros d’amende). 

  Claude RICHARD, 54 ans : trois ans dont deux avec sursis, 
500.000 euros d’amende (18 mois fermes, 150.000 euros d’amende, 
interdiction d’exercice professionnel pendant 5 ans). 

  Guy SCHLEGEL, 66 ans : un an avec sursis, 100.000 euros 
d’amende (15 mois avec sursis, 100.000 euros d’amende). 

  Alfred SIRVEN, 76 ans : cinq ans fermes, un million d’euros 
d’amende, mandat de dépôt (8 ans fermes, mandat de dépôt, 5 
millions d’euros d’amende). 

  Jeffrey STEINER, 66 ans : 12 mois avec sursis, 500.000 euros 
d’amende (2 ans avec sursis, 1 million d’euros d’amende). 

  André TARALLO, 76 ans : quatre ans fermes, deux millions 
d’euros d’amende, mandat de dépôt (8 ans fermes, mandat de dépôt, 
5 millions d’euros d’amende). 

  Bernard TARDY, 61 ans : relaxe (150.000 euros d’amende). 

  Stéphane VALENTINI, 43 ans : trois ans avec sursis, 500.000 
euros d’amende (3 ans fermes, 1 million d’euros d’amende). 

  Yves VERWAERDE, 56 ans : dix mois fermes, 200.000 euros 
d’amende (1 an ferme, 150.000 euros d’amende, confiscation des 
fonds saisis). 

  Pierre VILLA, 67 ans : relaxe (10 mois avec sursis, 15.000 euros 
d’amende). 
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Grominet 1
André TARALLO,

Grominet 1
Copain d'étude de CHIRAC




